
GESTION ET MANAGEMENT

Master mention Management sectoriel parcours type 
Management du sport (Formation à distance)
Management

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5


Diplôme
Master (LMD) 

Domaine(s) 
d'étude
Management du 
sport


Accessible en
Formation 
initiale, 
Formation 
continue, VAE


Établissements
Université 
Toulouse 
Capitole

Présentation
 Code RNCP :  35911
Le Master Droit, Economie, Gestion mention Management 
parcours type Management du sport FOAD, est une formation 
universitaire de 4 semestres.

Spécificités
Tarifs :
Master 1 : 2 500 € *  (consulter la grille tarifaire)
Master 2 : 4 500 €*  (consulter la grille tarifaire)

Objectifs

* Piloter une organisation sportive professionnelle,
* Organiser un événement sportif et assurer sa logistique et 

sa communication,
* Concevoir et développer de nouveaux concepts adaptés à 

la gouvernance du sport,
* Manager et participer au pilotage d’une organisation 

sportive notamment professionnelle,
* Concevoir et piloter une politique sportive au sein d’une 

institution territoriale ou du Mouvement Sportif,
* Réguler les enjeux juridiques et managériaux du sport.

Période de formation

M1
Début de la formation : 03/10/2023
Fin de la formation : 12/07/2024
M2
Début de la formation : 09/10/2023
Fin de la formation : 12/07/2024

Admission

Conditions d'admission

Dans le cadre des seuils et modalités définies par les conseils 
de l’université, l’admission en première année de ce Master 
dépend des capacités d’accueil et est subordonnée au succès 
à un concours ou à l’examen d’un dossier. L’admission est 
prononcée par le Président de l’université sur proposition de 
la commission d’admission selon les modalités définies par la 
délibération du conseil d’administration relative aux capacités 
d’accueil et aux modalités d’admission en Master au titre de 
l'année universitaire concernée.
Ont vocation à être candidaté dans la première année de 
cette formation, les apprenants ayant obtenu un des diplômes 
de licence, ainsi que les personnes non-titulaires du diplôme 
de licence en vue d’obtenir un accès par validation partielle 
des acquis de l’expérience, validation des études supérieures 
accomplies en France ou à l’étranger, validation des études, 
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des expériences professionnelles ou des acquis personnels 
dans le domaine.
Ont vocation à être admis en seconde année de 
cette formation, les apprenants ayant été sélectionné à 
l’Université Toulouse Capitole en 1 année de Master mention 
management peut s’inscrire dans l’un des parcours-type de 
la mention après accord de la commission pédagogique. 
L’admission en Master 2 pour les étudiants ne bénéficiant 
pas d’un droit à la poursuite d’études dépend des capacités 
d’accueil et est subordonnée au succès à un concours ou 
à l’examen d’un dossier. L’admission est prononcée par le 
Président de l’Université sur proposition de la commission 
d’admission.
 Arrêté de nomination de commission d'admission 
Semestres 1 et 2
 Arrêté de nomination de commission d'admission 
Semestres 3 et 4
Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant 
pour assurer le bon déroulement d’une formation, le service 
FOAD se réserve la possibilité d’annuler la formation.

Inscription
Inscription
* Master 1 : Vous devez constituer un dossier sur 

MonMaster.
* Master 2 : Vous devez constituer un dossier sur

eCandidatures.
Les candidatures pour la rentrée 2023-2024 sont closes.



Cette formation (Master 2) est éligible au  financement CPF :

Et après...

Insertion professionnelle

À l'issu du cycle de Master :

* Cadre de la fonction publique territoriale,
* Manager de clubs professionnels,
* Directeur de magasins de grande distribution,
* Concepteur et réalisateur d’événements sportifs,
* Conseiller en stratégie et politique sportives,
* Agent de développement d’organisations du mouvement 

sportif…

Contact(s)

Autres contacts

Renseignements
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 imos.foad@ut-capitole.fr
Tel : 05 61 12 86 94 - Bureau ME 503.1
Service FOAD
Manufacture des Tabacs
Université Toulouse Capitole
21, allée de Brienne
31042 Toulouse Cedex 9

Infos pratiques

Lieu(x)

 Toulouse
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Programme

Organisation

Le Master Droit, Économie, Gestion mention Management parcours type Management du sport FOAD, est organisé sur quatre 
semestres. Le premier semestre est organisé en 4 Unités d’Enseignement représentants 27 crédits européens.
Le second semestre est organisé en 5 Unités d’Enseignements représentants 33 crédits européens (ECTS).

*  Télécharger le programme de la première année
Le troisième semestre est organisé en 4 Unités d’Enseignement représentants 29 crédits européens.
Le quatrième semestre est organisé en 4 Unités d’Enseignements représentants 31 crédits européens (ECTS).

*  Télécharger le programme de la seconde année
Vous pouvez vous inscrire à la formation complète ou établir un rythme de progression individualisé qui ne peut dépasser une 
durée de deux années universitaires consécutives en s’inscrivant :

- aux blocs 1 et 3 l’année 1
- aux blocs 2 et 4 l’année 2

L’apprenant qui n’aura pas suivi la deuxième année dans la continuité de la première pourra terminer sa formation en gardant le 
bénéfice des unités d’enseignement précédemment acquises. Il devra toutefois suivre la procédure de candidatures en vigueur au 
moment de sa demande de réinscription.
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